
YACHT CLUB D’OLERON 
Base Nautique Éric Tabarly 
17650 Saint Denis d’Oléron 

bureauyco@gmail.com 
N° Siren : 321 483 943 

 

Permis 
Accéléré 

  Etablissement de formation 
 

YACHT CLUB D’OLÉRON Base nautique de St Denis - 17650 SAINT-DENIS D’OLERON 
N° agrément : 017 008 du 08 Janvier 2008 délivré par la DDAM Charente Maritime 

Assuré par les Assurances AXA N° de contrat : 10365238804 et représenté par M. Patrick DESSE. 
N° Siret : 321 483 943 000 15 

Agissant en qualité d’exploitant d’un établissement d’enseignement à la conduite. 
 

  Candidat 

NOM  Prénom  

Date de 
naissance 

 
Lieu de 
naissance 

 

Adresse  

Code Postal  Ville  

Mail  Téléphone  

 

  Contrat de formation 
Il est convenu ce qui suit : 

- Le présent contrat a pour objet la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur Option Côtière. 
- Le volume de formation prévu est de 5 H 00 de théorie (vérification des connaissances) et 03 H 00 de pratique. 
- L’établissement atteste que le formateur ci-après a été déclaré auprès de l’autorité administrative : 

   DEVINAT Nicolas N° d’autorisation d’enseigner : 20926 
   CHARLIAT Pierre N° d’autorisation d’enseigner : 24647 
   GUERINET Matisse N° d’autorisation d’enseigner : 24689 

- Toute séance ou cours non décommandé par le candidat au moins 8 jours à l’avance sera dû et facturé, sauf cas de force 
majeure dûment justifié. 

- Ce contrat est conclu pour une durée maximale de 6 mois (durée de validité du timbre fiscal également). 
- Les tarifs de formation hors timbre fiscal s’élèvent à 340 € et sont à régler à l’YCO au moment de l’inscription. Ils 

comprennent la formation théorique, la formation pratique, l’accès à la plateforme en ligne PrépaCode, le Livret du candidat, le 
Code Vagnon, l’inscription à l’examen du code, et l’adhésion au Club. 

 

Le présent contrat porte sur la session de formation : - du    au     
        - examen le     à Marennes 

!!!   Remise du dossier complet* au minimum 15 jours avant le début de la formation   !!! 
       

Présent formulaire Cerfa « Inscription » Certificat médical Timbre fiscal Pièce d’identité Photo d’identité Règlement 
 

Signature du candidat :  Signature du Responsable de l’établissement : 
(p/o) 

 



Demande d’inscription à une option de base du permis de
conduire des bateaux de plaisance à moteur 

Ministère chargé de
la mer et
des transports

Eaux maritimes :   option « côtière »                 
   N° 14681*03

Eaux intérieures :       option « eaux intérieures »      

                                              
Décret n° 2007-1167 du 2 août 2007  modifié - Arrêté du 28 septembre 2007 modifié

Identification du demandeur
Madame         Monsieur        

Nom de famille (suivi du nom d’usage s’il y a lieu)     Prénoms (au complet dans l’ordre de l’état-civil)

Né(e) le    A 

Nationalité  

Adresse complète :
Numéro  Extension  Nom de la voie 

Code postal Localité  Pays 

Téléphone  Courriel 

Numéro du
candidat(e)    І__І__l__l__l__l__l__l__l (renseignement à fournir par l’établissement de formation)

Composition du dossier d’inscription
La présente demande complétée (1)

Un timbre fiscal électronique de 78 € correspondant au droit de délivrance (2)

Une photocopie d’une pièce d’identité 

Un certificat médical de moins 6 mois selon le modèle défini (arrêté du 18/9/2007, annexe VI)

Une photographie d'identité récente et en couleur (3)

Le cas échéant, l’original du ou des permis mer et/ou fluviaux déjà obtenus

(1) Pour les sessions d’examen organisées à titre exceptionnel, se renseigner au préalable auprès du 
service instructeur.
(2)  Pour les candidats déjà titulaires d’un permis maritime ou fluvial, le timbre de délivrance n’est pas 
exigé.
(3) Les titulaires d’un permis plaisance délivré depuis moins de 10 ans en sont dispensés.

Je soussigné(e), candidat(e), déclare sur l’honneur que les renseignements de la présente demande sont exacts   

Fait à :

Le,  

                                                                                     Signature

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire par les personnes 
physiques. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de l’organisme géographiquement dépendant où la 
demande a été déposée. 






